
JMcnc: a• 34709 du 19 rejeb 1416 (12 decembre 1995) relatif 
dloaelo■ d11 tel desliH l l'alimentatlon humaine 

LB .UMlEll MINISTRE, 

Vil la loin° 13-83 relative a la repression des fraudes sur !es 
IDUCbal14isa promulguee par le dahir n° 1-83-108 du 9 mohar
ian 140f(S octobre 1984); 

A.pr6'.~'11 de la commission interministerielle permanente pour 
lt,~.entaire et la repression des fraudes dans la vente des 
~; 

Sut propoaition du ministre de la sante publique ; 

A.prb examen par le conseil des ministres reuni le 7 rejeb 1416 

(30 novembre 1995), 

qtCRETE; 

A.mCUlPUMIER. - On entend par sel destine a l'alimentation 
lum1ioe,:le sel ordinaire (chlorure de sodium), dit de cuisine ou de 
...,.,~~61ur les marais saJants, extrait des mines de sel gemme 
ou..obtcnu par ~aporation des saumures provenant de la dissolution 
du.ielpme. 

Arr. 2 . .:. Le sci alimentaire defini a !'article premier ci-dessus, 
~Vfr~~diq~nne, commercialise OU importe sur le territoire 
~dolt ltre additionne d'iode. 

A.a1i::.J,:.,r,:, L'iode doit etre apporte sous forme d'iodate de 
,ot..-,1"" 00,Q 3) dans une proportion de 80 milligrammes d'iode 
.par kilqsrammc (kg) de sel avec une tolerance de plus ou moms IO 

:fal/kl; 
ce, meumac est denommee « sel iode ». 

A.aT.'4, ~ La fabrication du sel alimentaire est subordonnee a 
uoe d6claration prealable au ministere de la sante publique et au 
JIU~\~e des mines. 

,,~~tion est faite dans les conditions qut seront 
I ''·pai·~etc conjoint du ministre de la sante publique et 

idli? ,, . :charge de.s mines. Cet arrete definit egalerncnt !es 
~~'du·sel et du materiel d'iodation, 

,- Les unites de production, fabrication et 
t'du sel iode doivent satisfaire aux regles generales 

')ataife definies par la le~islatibh et la reglementation 

'Xi'r''6 ~ 'Lesel iode doit etre conditionne dans un emballage 
fenn.~;J~~tmeable et chimiquement stable, ne conlcnant pa~ plu~ 
d•wr~/lfJlll,lC de poids net. 

::Alff;fl,1~\f."'' L'embaUage doit etre pourvu d'un etiquetage qui r~~··· 
· · .'iLe~terme « SEL IODE >> en caracteres tres apparents 

:;i,}d•au moins 6 mm de dimension ; ,,,,, ·,•.-:, .. , . 
zrJ.t;(e'nom et l'adresse du producteur lorsqu'il s'agit d'une 

· personne physique, sa raison sociale lorsqu'il s'agit d'unc 
;aoaete ~ 

3 Le taux d•iodc exprime en mg par kg de sci ; 

4 La, date de fabrication exprimee de fat;on apparente 
eJ Usible ; 

5 Le nurnero du lot ; 

6 La Jiste des ingredients ajoutes et additifs autorises ; 

7 Indication du poids net. 

En outre l'etiquetage du sel iode importe doit indiquer le pays 
d'origine. 

Aucune indication d'ordre therapeutique ne peut etre portee sur 
cette etiquette. 

ARI 8, - Les analyses et verifications de la concentration en 
io<le du sci iode peuvcnt ctre effectuecs a tout moment l"l a tousles 
stades, depuis la fabrication jusqu'a la consommation, par les agents 
habilites a eel effet en vertu des dispositions de la loin° 13-83 susvisee. 

La concentration minimale d'iode constatee !ors de ces analyses 
ne doit pas etre inferieure a 50 mg par kg de sci iode !ors de la 
distribution. 

AR 1 9. - Le ministre de la same publique ct le ministre de 
!'agriculture et de la mise en valeur agricolc, le ministre de l'cnergie 
ct des mines et le ministre du commen:e, de l'industrie et de l'artisanat 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present 
decret qui sera public au Bulletin officiel et qui prendra effet dans 
un delai de six rnois a compter de sa date de publication, 

Fait ,i Rabat, le 19 rcjeb 1416 (12 decembre 1995), 

Alllll 11 A Ill Fit Al I 

Pour contrc,eing : 

Le mini.,lrc 
de la sante publique. 

O• AHMUJ AIAMI. 

Le ministre de /'agriculture 
et de la mise en vaieur agricole, 

HA'iSI\N ABOll AYOl;I! 

l,c mini.\frc 
de J'energie et de., mine,,, 

Alll!l 11.A fll· GUl·RRl\0111 

Le ministre du commerce, 
,de l'industrie et de l'arlisanal, 

DRIS~ JI'! !OIi 


